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EPISODE DE CRUES EXCEPTIONNELLES :  
POINT DE SITUATION – 6 NOVEMBRE 2023 – 18h 

       Arras, le 6 novembre 2023 

  Vigicrues a émis une vigilance rouge « crues » pour le cours d’eau de l’Aa. Une trentaine de communes 
sont concernées. Il s’agit d’une crue exceptionnelle qui pourrait dépasser la crue historique de 2002 et 
se propager à l'aval sur Wizernes où des débordements généralisés sont attendus dans la nuit et 
devraient toucher notamment les communes de Wizernes, Saint-Omer, Arques et Blendecques.  
 
La Liane, la Lys Amont-Laquette et la Hem demeurent classées en vigilance orange. 
 
Jacques Billant, préfet du Pas-de-Calais, appelle les habitants du département à être extrêmement 
prudents et à respecter scrupuleusement les consignes détaillées ci-après.  
 

1. Consignes à respecter pour les habitants du Pas-de-Calais concernés par la vigilance rouge 
• Mettez-vous à l’abri et ne sortez pas ;  
• Ne descendez pas en sous-sols ;  
• N’évacuez que sur ordre des autorités et embarquez votre kit d’urgence ;  
• N’utilisez pas votre voiture ;  
• Protégez vos biens susceptibles d’être inondés ;  
• Prévoyez des moyens d’éclairage de secours et faites une réserve d’eau potable.  

 
2. Bilan à 18h 

Bilan humain recensé depuis hier soir  
Deux blessés légers sont à recenser : le premier fait suite à un impact de foudre sur une habitation à 
Alincthun. Le second concerne une personne de 80 ans emportée par le courant et récupérée par les 
sapeurs-pompiers. 
 
Mesures mises en œuvre 

• Un centre Opérationnel Départemental (COD) est activé depuis 3h cette nuit afin de gérer les 
opérations de secours ;  

• Les parents d’élèves fréquentant les communes concernées par un risque fort ou très fort 
d’inondations ont été invités dès la fin de matinée à venir chercher leurs enfants. Cette 
décision a été prise après de premiers signaux alarmants. 4 écoles ont été évacuées : une à 
Hesdigneul-lès-Boulogne et 3 à Saint-Etienne-Au-Mont ;  

• Suite au passage de l’Aa en vigilance rouge, le préfet a décidé par arrêté préfectoral du                          
6 novembre 2023 de fermer demain l’ensemble des établissements scolaires situés au sein des                              
31 communes situées sur le bassin de l’Aa. La liste des 33 communes est disponible en annexe ;  

• 2 communes ont activé leur Plan Communal de Sauvegarde : Doudeauville (arrondissement de 
Boulogne-sur-Mer) et Fiennes (arrondissement de Calais) ;  

• Une déviation a été mise en oeuvre suite à l’effondrement d’un talus sur la D150 à Neuville-
sous-Montreuil.  

 
Communes inondées 
Les communes suivantes sont inondées ou partiellement inondées :  
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• Arrondissement de Boulogne-sur-Mer : Carly, Hesdin l’Abbé, Samer, Hesdigneul-lès-Boulogne,  
Doudeauville, Bournonville, Questrecques et Saint-Etienne-au-Mont ;  

• Arrondissement de Calais : Ardres, Fiennes, Guînes, Licques, Polincove, Saint-Tricat et Recques-
sur-Hem ;  

• Arrondissement de Montreuil-sur-Mer : Aix-en-Ergny, Attin, Bécourt,  Bernieulles, Beussent, 
Bezinghem, Bourthes, Cormont, Enquin-sur-Baillons, Ergny, Estrée, Etaples, Frencq, Longvilliers, 
Neuville-sous-Montreuil, Parenty, Recques-sur-Course, Tubersent, Verchocq,  Wicquinghem, 
Rang-du-Filiers, Berck, Zoteux,  Beutin et Hubersent ;  

• Arrondissement de Saint-Omer : Aire-sur-La-Lys, Bayenghem-lès-Seninhem, Bléquin, Clairmarais, 
Coulomby, Eperlecques, Escoeuilles, Heuringhem, Houlle, Leulinghem, Lumbres,  Nielles-les-
Bléquin, Saint-Omer, Setques et  Tilques.  

 
Le préfet du Pas-de-Calais est sur place pour diriger les opérations de secours.  
 
Interventions réalisées dans le département  

• 408 interventions ont été réalisées par les sapeurs–pompiers depuis 3h cette nuit, 
essentiellement dans les arrondissements de Boulogne-sur-Mer, Montreuil-sur-Mer et Saint-
Omer ;  

• 21 interventions ont été réalisées par la gendarmerie et la police nationale ;  
• 3 000 foyers du secteur de Lumbres sont toujours privés d’électricité. Le courant ne pourra pas 

être rétabli tant que l’eau ne se sera pas retirée. 
 
Trafic routier  

• Commune de Rang-du-Fliers : rue des Blart, la circulation reste possible ;  
• Commune de Berck : ZAC des Vigognes, zone commerciale impactée dont un dépôt de la 

poste. Les rues Argousier, des Barres et le rond-point Cottage sont inondés mais la circulation 
reste possible ;  

• Commune d’Attin : une route inondée ;  
• Commune de Clairmarais, route de Romelaere ;  
• Commune de Wimereux, rue Charles de Gaulle ;  
• Commune de Hesdigneul-lès-Boulogne, impasse Pochet, 15 centimètres d’eau. Ouverture en 

cours d’une salle par la commune en prévision d’une éventuelle montée des eaux ;  
• Commune d’Acquin-Westbecourt : D225 inondée ;  
• Commune d’Eperlecques, rue Westrove, un terrain commence à être inondé ;  
• Commune de Tilques : D214, présence d’eau à l’intersection de la route de Serques et de la rue 

des Croix ;  
• Commune de Hubersent : D113 et D148 impraticables en raison de coulées de boue ;  
• Entre Beussent et Parenty : fermeture de la D148 ;  
• Commune de Beuzinchem : rue principale fermée, inondée ;  
• Commune d’Enquien-sur-Baillons : D148 fermée en raison des inondations en direction de 

Beuzinghem ;  
• Commune de Bléquin : 60 centimètres d’eau au niveau de la départementale route de Desvres ;  
• Un talus s’est effondré sur la D150 à Neuville-sous-Montreuil. Mise en place d’une déviation vers 

Montcavrel pour les poids-lourds et vers la rue de la sucrerie pour les véhicules légers ;  
• La RN42 est totalement rouverte à la circulation. 

 
Trafic Ferroviaire  
Arrêt de la circulation des TER entre Boulogne-sur-Mer et Etaples jusqu’à demain, 15h.  
 
 



  

Annexe 1 : liste des communes de l’Aa concernées par la fermeture des établissements 
scolaires 

 
ACQUIN-WESTBECOURT 
AFFRINGUES 
AIX-EN-ERGNY 
ARQUES 
AVESNES-AU-MONT 
BAYENGHEM-LES-SENINGHEM 
BLENDECQUES 
BLEQUIN 
BOURTHES 
ELNES 
EPERLECQUES 
ERGNY 
ESQUERDES 
FAUQUEMBERGUES 
HUCQUELIERS 
HALLINES 
HELFAUT 
HERLY 
LONGUENESSE 
LUMBRES 
MERCK-SAINT-LIEVIN 
NIELLES-LES-BLEQUIN 
OUVE-WIRQUIN 
REMILLY-WIRQUIN 
RENTY 
RUMILLY 
SAINT-MARTIN-D'HARDINGHEM 
SAINT OMER 
SETQUES 
VERCHOCQ 
WAVRANS-SUR-L'AA 
WICQUINGHEM 
WIZERNES 
 


